
Demande de passeport et CNI

La mairie de Macouria est équipée de 3 dispositifs de recueil Carte Nationale d’Identité /
Passeport et accueille toute personne, quelle que soit sa commune de domiciliation. Le dépôt
du dossier se fait sans rendez-vous.

Pour refaire votre carte d’identité et/ou votre passeport, en cas de perte, vol ou après expiration ou
pour une première demande, remplissez en ligne une pré-demande sur le site de l’Agence Nationale
des Titres Sécurisés.

Veuillez réaliser votrePRÉ-DEMANDE sur le site : https://moncompte.ants.gouv.fr/connexion

La présence du demandeur est OBLIGATOIRE pour la demande – Enfants et Adultes
→ TOUT DOSSIER INCOMPLET SERA SYSTÉMATIQUEMENT REFUSÉ
→ SE PRESENTER OBLIGATOIREMENT AVEC LES ORIGINAUX + LES COPIES DE TOUTES LES PIECES DEMANDÉES
Votre ACTE DE NAISSANCE est à demander dans votre ville de Naissance ou au service central d’Etat Civil pour les personnes
naturalisées ou Françaises nées à l’étranger (par courrier au : Ministère des Affaires Etrangères - Service Central d’Etat-Civil au 11, rue de la
Maison Blanche – 44941 NANTES ou sur le Site Internet : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R1405

→ Achat du timbre fiscal sur le site : https://timbres.impots.gouv.fr/

→ SIMPLIFICATION : Vous pouvez fournir « UN SEUL dossier complet » pour effectuer votre demande de passeport et de CNI

Première DEMANDE de C.N.I. et/ou Passeport (MAJEUR)
RENOUVELLEMENT de C.N.I. et/ou Passeport (MAJEUR)

Renouvellement, Perte ou Vol
● Acte de naissance : moins de 3 mois (avec filiation) ORIGINAL
● Justificatif de domicile : moins de 3 mois (Avis d’imposition, SGDE,

EDF, Bail, …) copie et original - Si vous êtes majeur et hébergé par
un tiers : attestation d’hébergement, copie du justificatif de domicile
et copie de la pièce d’identité de l’hébergeant

● Pièce d’identité copie et original
● 1 photo (fond bleu) (35 x 45) de moins de 6 mois
● 1 timbre fiscal 43 € (timbre fiscal pour les Passeports uniquement)

● Carte Nationale d’identité Gratuite (pour la première demande)

● Livret de mariage (pour les femmes mariées) copie et original
● Jugement de Divorce (pour les femmes divorcées) copie et original
● Acte de décès du conjoint décédé (pour les veuves) copie et original
● Une pièce officielle avec photo copie et original
● FOURNIR pour toute demande votre Certificat de
Nationalité Française, Décret ou Déclaration (pour les personnes
naturalisées)

● Acte de naissance : moins de 3 mois si perte, vol ou détérioration, date

d’expiration trop ancienne…etc. (avec filiation) ORIGINAL
● Justificatif de domicile : moins de 3 mois (Avis d’imposition, SGDE, EDF,

Bail, …) copie et original - Si vous êtes majeur et hébergé par un
tiers : une attestation d’hébergement, copie du justificatif de domicile et
copie de la pièce d’identité de l’hébergeant

● 1 photo (fond bleu) (35 x 45) de moins de 6 mois
●Ancien Passeport et/ou C.N.I. à remettre copie et original
● 1 timbre fiscal 43 € (timbre fiscal pour les Passeports uniquement)

● Livret de mariage (pour les femmes mariées) copie et original
● Jugement de Divorce (pour les femmes divorcées) copie et original
●Acte de décès du conjoint décédé (pour les veuves) copie et original
● En cas de PERTE ou VOL (en plus des autres pièces demandées) :
fournir la déclaration de perte ou vol délivrée par la police municipale +
copie d’une pièce officielle avec photo, timbre fiscal de 12.50 €
(uniquement pour perte ou vol C.N.I.)

● FOURNIR pour toute demande votre Certificat de Nationalité
Française, Décret ou Déclaration (pour les personnes naturalisées)

Première DEMANDE de C.N.I. et/ou Passeport (MINEUR)
RENOUVELLEMENT de C.N.I. et/ou Passeport (MINEUR)

Renouvellement, Perte ou Vol

https://moncompte.ants.gouv.fr/connexion
https://timbres.impots.gouv.fr/


● Acte de naissance : moins de 3 mois (avec filiation) ORIGINAL
● Justificatif de domicile : moins de 3 mois (au nom du représentant

légal présent lors de la demande), (Avis d’imposition, SGDE, EDF, Bail, …)
copie et original - Si vous êtes hébergé par un tiers : une attestation
d’hébergement, copie du justificatif de domicile et copie de la pièce d’identité
de l’hébergeant

● 1 photo (fond bleu) (35 x 45) de moins de 6 mois
● 1 timbre fiscal 8,50 € (de 0 à 14 ans) ; ou 21 € (de 15 à 17 ans)

(timbre fiscal pour les Passeports uniquement)
● Carte Nationale d’identité Gratuite (pour la première demande)

● Pièce officielle avec photo du mineur (passeport, badge scolaire, bus,
carnet scolaire avec photo) copie et original

● Pièce d’identité des deux parents copie et original
● Les parents du mineur sont mariés (livret de famille) copie et original

● Les parents du mineur sont divorcés (jugement de divorce) copie et
original

● FOURNIR pour toute demande votre Certificat de
Nationalité Française, Décret ou Déclaration (pour les personnes
naturalisées)

● Acte de naissance : moins de 3 mois si perte, vol ou détérioration, date

d’expiration trop ancienne…etc. (avec filiation) ORIGINAL
● Justificatif de domicile : moins de 3 mois (Avis d’imposition, SGDE, EDF,

Bail, …) copie et original - Si vous êtes majeur et hébergé par un
tiers : une attestation d’hébergement, copie du justificatif de domicile et
copie de la pièce d’identité de l’hébergeant

● 1 photo (fond bleu) (35 x 45) de moins de 6 mois
● Pièce d’identité des deux parents copie et original
● 1 timbre fiscal 8,50 € (de 0 à 14 ans) ; ou 21 € (de 15 à 17 ans)
(timbre fiscal pour les Passeports uniquement)
●Ancien Passeport et/ou C.N.I. à remettre copie et original
● Les parents du mineur sont mariés (livret de famille) copie et original
● Les parents du mineur sont divorcés (jugement de divorce) copie et original
● En cas de PERTE ou VOL : fournir la déclaration de perte ou vol
délivrée par la police municipale + copie d’une pièce officielle avec photo,
(passeport, badge scolaire, carte de bus, carnet scolaire) timbre fiscal de 12.50 €
(uniquement pour perte ou vol C.N.I.)

● FOURNIR pour toute demande votre Certificat de Nationalité
Française, Décret ou Déclaration (pour les personnes naturalisées)

Permanence service Population à SOULA - Tel : 0694.04.85.00 population@villedemacouria.fr
Horaire

d’accueil au
Centre Social
de prévention

Accueil pour Passeport et Carte Nationale d’Identité
Mercredi 07h45 à 12h30
Vendredi 07h45 à 12h30
Samedi 07h45 à 12h30

NB : Au-delà de ses horaires, aucune demande et/ou remise de passeport et/ou carte nationale d’identité ne pourra être traitée.

mailto:population@villedemacouria.fr

